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Les dispenses ou les bénéfices de notes ne sont accordés que sur demande du candidat et des possibilités prévues par la 

réglementation en vigueur (voir ci-dessous). 

Dans tous les cas, ils doivent être justif iés par un diplôme ou un relevé de notes. 

Pour les particularités, consulter le référentiel de chaque spécialité. 

 
 

INSCRIPTION A UN BAC PROFESSIONNEL 

Situation du candidat 
Dispense ou bénéfice à la demande selon la 

réglementation en vigueur 
Candidats titulaires d'un des diplômes suivants : 

 Baccalauréat général 

 Baccalauréat technologique 

 Baccalauréat prof essionnel 
 Brev et des métiers d'art 

 Brev et de technicien 

 Brev et de technicien agricole 

 BTS, DUT, DEUG 
 Diplôme des métiers d'art 

 Diplôme de technicien des métiers du spectacle 

 Diplôme de technicien podo-orthésiste 

 Diplôme de technicien prothésiste-orthésiste 

Dispenses de l'ensemble ou d'une ou plusieurs des unités 
suivantes : 

- Langue v iv ante obligatoire 1 

- Français 

- Histoire — Géographie, Enseignement moral et civ ique 

- Arts appliqués et cultures artistiques 

- Education phy sique et sportiv e 

 

Durée des dispenses : illimitée 
Fournir copie du diplôme 

Candidats titulaires d'un des diplômes suivants : 
 Baccalauréat général 
 Baccalauréat technologique : séries comportant 

l'év aluation obligatoire de langue v iv ante 2 
 Baccalauréat prof essionnel : spécialités comportant 

l'unité de langue v iv ante 2 

 Diplôme supérieur comportant l'év aluation de langue 

v iv ante 2 déliv ré par le ministre chargé de l'enseignement 
supérieur ou par le ministre chargé de l'agriculture 

Dispense de l'unité suivante : langue vivante 
2 

Durée des dispenses : illimitées 

Fournir copie du relevé de notes 

Candidats titulaires d'un baccalauréat professionnel d'une 
autre spécialité 

Dispense de l'une ou des unités suivantes : 

- Prév ention-santé-env ironnement 

- Mathématiques 

Durée des dispenses : illimitées Fournir copie du 

diplôme 

Candidats titulaires d'un baccalauréat professionnel 
comportant l'unité économie-gestion 

Dispense de l'unité suivante : 
Economie-gestion 

Durée des dispenses : illimitées  
Fournir relevé de notes 

Candidats titulaires d'un baccalauréat professionnel 
comportant l'unité économie-droit 

Dispense de l'unité suivante : 

Economie-droit 
Durée des dispenses : illimitées 

Fournir relevé de notes 

Candidats titulaires d'un baccalauréat professionnel 

comportant l'unité de sciences physiques et chimiques 

Dispense de l'unité suivante : 
Sciences physiques et chimiques 

Durée des dispenses : illimitées  
Fournir copie du relevé de notes 

 
Unité obtenue avant 2017 = 
Bénéfice de note 

Unité obtenue à partir de 
2017 = Dispense d'unité 

Candidats refusés à un baccalauréat professionnel d'une 
autre spécialité et ayant obtenu une note égale ou 

supérieure à 10/20 à une ou plusieurs unités. 

Attention : 
Une unité obtenue avant la session 2017 est un 
bénéfice de note. 

> Une unité obtenue à partir de la session 2017 est une 
dispense d'unité. 

- Mathématiques 

- Sciences phy siques et chimiques 

- Economie-droit 

- Economie gestion 

- Prév ention santé env ironnement 

- Langue v iv ante obligatoire 1 

- Langue v iv ante obligatoire 2 

- Français 

- Histoire-géographie, enseignement moral et civ ique 

- Alts appliqués et cultures artistiques 

- Education phy sique et sportiv e 

- Epreuv e f acultativ e = uniquement bénéf ice de note 

Durée des dispenses ou bénéfices de notes : 
5 années consécutives 

Fournir copie du relevé de notes 

Candidats refusés au même baccalauréat 

professionnel Attention : Tout abandon de notes est 
définitif . 

Bénéfice de chaque unité pour laquelle la note obtenue est 
égale ou supérieure à 10/20 

Durée des bénéfices : 5 années consécutives Fournir copie 
du relevé de notes 

 


